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Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les
relations entre la RFA et l'URSS en matiere aerospatiale. Selon Le Figaro du 27 octobre 1988 (interview de M
H-A Vogels), et Aviation Magazine du 15 novembre 1988 (editorial de M Jacques Marmain), des relations
etroites ont ete nouees entre les deux pays, a la demande des Sovietiques, au Salon de Hanovre en mai
dernier. Apres qu'une premiere reunion de travail a Hanovre eut reuni M Systov, ministre sovietique de l'industrie
aeronautique, son adjoint M Ichovikov et M Riedl, secretaire d'Etat ouest-allemand a l'aeronautique,
accompagnes de M Vogels et surtout de M F-J Strauss, ministre resident de Baviere et president du conseil de
surveillance d'Airbus Industrie, on est passe au concret lors d'une reunion a Moscou en aout dernier ou une
delegation allemande, menee par MM Rield et Vogels, a propose cinq groupes de travail consacres : 1o a
l'ingenierie industrielle ; 2o a la construction de cellules d'avions (les Sovietiques aimeraient construire avec la
RFA un avion de transport de 3e niveau) ; 3o aux moteurs ; 4o aux techniques spatiales ; 5o aux materiaux. Les
Sovietiques ayant accepte ces propositions, une commission mixte a ete formee et des experts des deux pays
se rencontrent regulierement. Alors que notre industrie aerospatiale est a la pointe dans tous les domaines,
alors que l'URSS constitue un immense marche potentiel, il lui demande s'il est envisage de negocier des
accords similaires.

Texte de la réponse

Reponse. - La France et l'Union Sovietique disposent depuis 1968 d'un instrument de contacts et de cooperation
dans le domaine de l'industrie aeronautique civile analogue a celui qui aurait ete recemment cree entre la RFA
et l'URSS Il s'agit du groupe sectoriel Industrie Aeronautique, dont le fonctionnement s'exerce dans le cadre de
la « petite commission » de cooperation franco-sovietique. Le flux d'echanges suscite dans le cadre de ce
groupe sectoriel est reste jusqu'a present limite mais les representants de la puissance publique au sein du
groupe se tiennent en concertation avec des industriels de l'aeronautique civile pour developper les activites
dans les directions qui correspondraient a l'interet des industries aeronautiques francaises. Ces contrats sont
menes avec le souci de la protection du patrimoine technique national, et dans le respect de la reglementation
en vigueur.
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